
Être bien accompagné
pour réussir son projet.

au plus près de chacun

SOLUTIONS INITIO PRO
Création / reprise d’entreprise



*Statistique Initiative France.
**Statistique APCE.

Pour mener à bien votre projet, 
... avec votre conseiller !

Vous êtes prêt à vous lancer dans la création ou reprise d’entreprise ? Le Crédit Mutuel  
de Bretagne est à vos côtés pour vous accompagner dans cette aventure aussi passionnante 
qu’épanouissante  !
Véritable partenaire de votre entreprise, votre conseiller vous apporte plus que les services d’une 
banque, il vous offre un véritable accompagnement pour mener à bien votre projet et le développer 
sur le long terme.

Le Crédit Mutuel de Bretagne vous propose également des solutions pour vos projets 
personnels, individuels ou familiaux : acheter une maison, protéger ceux que vous aimez, 
anticiper pour les études de vos enfants...

Votre conseiller Pro vous accompagne dans votre développement quel que soit votre secteur 
d’activité. 

   Expertise et accompagnement : formé aux enjeux et spécificités de votre activité, votre conseiller 
dispose aussi d’un réseau d’experts spécialisés dans la création/reprise d’entreprise.

   Proximité  : que ce soit à l’agence, sur votre lieu d’activité ou par le biais des canaux sécurisés et 
performants de la banque à distance, votre conseiller est toujours à vos côtés.

   Réactivité : votre conseiller est joignable sur sa ligne directe ou son mail professionnel pour 
répondre à vos questions et vos demandes.

Savez-vous que 85 % des entreprises créées, accompagnées par le réseau Initiative France sont 
toujours là 3 ans plus tard*, contre 66 % en moyenne** ?
Savoir bien s’entourer est la clé de réussite de la création d’entreprise. C’est pourquoi, le Crédit Mutuel 
de Bretagne vous met en relation avec son réseau de partenaires spécialisés (Initiative France, 
la Chambre des métiers, la Chambre de commerce, l’Ordre des experts comptables, le Réseau 
entreprendre, BGE...). Ainsi, vous bénéficierez de conseils personnalisés à chaque étape de votre 
projet. Vous serez également orienté vers les dispositifs d’aides réservés aux créateurs et accompagné 
dans la préparation des dossiers. 

Quelques exemples

•  aide à la reprise et à la création d’entreprise ;
•  prêt d’honneur à taux zéro pour conforter les fonds propres et le besoin en fonds de roulement de départ ;
•  dispositif de soutien au commerce de proximité (demande de financement auprès du Fisac) ;
•  aide à la création d’une jeune entreprise innovante ou universitaire ;
•  aide sous forme de dons solidaires ;
•  aide aux demandeurs d’emploi créant ou reprenant une entreprise.



(1) L’Eurocompte Pro est une convention tarifaire multi-services (de base et optionnels) sous forme d’un abonnement à cotisation mensuelle. Offre valable hors options.
(2) Hors TPE Saisonnier.
(3) Offres soumises à conditions et à l'acceptation de votre dossier par votre caisse de Crédit Mutuel de Bretagne.

Nous vous recevons 5/5  
pour vous aider à vous installer !

En tant que créateur ou repreneur, vous pouvez bénéficier d’un 
appui de votre Caisse locale. Cette aide a pour objectif de favoriser 
et d’accélérer le développement économique et social des territoires 
où elle intervient. Vous pouvez poser votre candidature pour 
bénéficier d’un prêt à taux zéro (Appui pro et Appui +) et d’un 
don , en complément de vos prêts bancaires.

BIEN VIVRE VOTRE QUOTIDIEN

Des services bancaires rapides et pratiques avec l’Eurocompte Pro Crédit Mutuel 
de Bretagne.
La gestion de vos opérations bancaires est simplifiée grâce à des services tels que 
votre compte bancaire pro, des solutions de paiement adaptées à votre activité, des 
accès aux services de banque à distance.

   Eurocompte Pro : 6 mois de cotisations offerts(1).

Une large gamme de TPE pour faciliter vos encaissements.
Votre conseiller vous aide à choisir le terminal de paiement électronique que vous 
soyez en commerce sédentaire, en mobilité ou e-commerce.

   Votre cotisation TPE : offerte pendant 6 mois(2).
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ÊTRE ACCOMPAGNÉ POUR DÉMARRER VOTRE ACTIVITÉ

Des solutions de financement adaptées à votre projet.
Votre conseiller vous propose des prêts à taux avantageux dédiés aux créateurs/
repreneurs d’entreprise.

   Initio Pro : un prêt à taux avantageux jusqu’à 40 000 € et la mise en relation avec 
notre réseau de partenaires spécialisés(3).

Vous pourrez également opter pour des solutions de financement complémentaires 
tels que des crédits amortissables, le crédit-bail pour acquérir des biens mobiliers.

   Crédit-bail : 3 premiers mois de loyers à zéro euro, LOA location avec services, et 
les frais de dossiers offerts.

Des solutions pour vos besoins de trésorerie.
Au démarrage de votre activité, vous pouvez également avoir des besoins de trésorerie. 
Votre conseiller vous proposera des solutions adaptées à la création et à la reprise 
d’entreprise.

  L’autorisation de découvert : jusqu’à 2 000 €, sans frais de dossier(3).
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(4) Tréso'Viv est une convention de compte à vue destinée exclusivement à la constitution d’une épargne. Sa rémunération promotionnelle pendant 6 mois est égale au double 
du taux normal en vigueur. Épargne maximale bénéficiant de ce taux promotionnel : 150 000 €.
(5) Une offre conçue par Financo, destinée à financer des biens matériels ou des prestations de services pour un montant compris entre 90 € et 1 500 € d'achat (éventuels frais 
de dossier ou de livraison à la charge du client inclus). 1ère échéance par carte bancaire, les échéances restantes seront automatiquement prélevées sur sa carte bancaire aux 
dates indiquées sur son bordereau de paiement et fixées selon la date d'achat.
(6) Pour toute adhésion effectuée avant le 31 décembre 2023, 2 mois remboursés sur la cotisation annuelle de la première année dès l’expiration du délai de renonciation et sous 
réserve du paiement des cotisations. PRÉVI Homme Clé est un contrat d’assurance de groupe, de type temporaire décès, géré par Suravenir, entreprise régie par le Code des Assurances. 
(7) Réduction applicable sur la cotisation de la protection juridique pro. La réduction de 24 %, calculée sur la base des tarifs en vigueur au 01/07/2023 et susceptibles d'évolution, 
s'applique pour toute souscription d’un contrat d’Assurance Protection Juridique Pro dans le cadre de l’Eurocompte PRO sans option recouvrement de créances pour les entre-
prises ayant un chiffre d’affaire HT annuel inférieur à 1 million d’euros.
(8) Réduction applicable sur la première cotisation d'assurance hors assistance et hors frais jusqu'à la première échéance principale du contrat.
(9) Réductions de 25 % la première année, de 15 % la 2e année, et de 5 % la 3e année appliquées sur les garanties maintien de revenus (Incapacité Temporaire Totale, Invalidité) 
et frais généraux pour les TNS affiliés au régime obligatoire depuis moins de 1 an.
(10) Solution développée par notre filiale Federal Finance.
(11) Projection Retraite est un Plan d’Épargne Retraite individuel (PERIN), contrat d’assurance de groupe de type multisupport dont l’exécution est liée à la cessation d’activité 
professionnelle, géré par Suravenir, entreprise régie par le Code des Assurances.

DÉVELOPPER VOTRE ACTIVITÉ

Des solutions pour créer votre boutique en ligne.

Avec notre solution e-commerce, bénéficiez d’une offre simple et sécurisée pour la 
vente à distance et le commerce en ligne.

   La solution Citélis intégrale : abonnement offert pendant 6 mois.
Paiement en 3 ou 4 fois : une solution de paiement innovante permettant à vos clients 
d’étaler leur paiement en 3 ou 4 fois par carte bancaire en magasin.(5)
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PRÉPARER VOTRE AVENIR ET CELUI DE VOTRE ENTREPRISE

Des solutions pour protéger votre activité et protéger votre famille.

L’avenir de votre entreprise se prépare dès son lancement. Pour faire face à différents 
aléas pouvant impacter votre activité ou vous impacter personnellement, nous vous 
proposons une gamme de solutions.

 Pour protéger votre entreprise en cas de disparition de l’homme clé : 

   PRÉVI Homme Clé, 2 mois de cotisations offerts sous conditionspour un capital 
assuré supérieur à 60 000 €(6).

 Pour bénéficier d’informations et être couvert en cas de litige : 

   Protection juridique Pro, jusqu’à 24 % maximum de réduction sur votre protection 
juridique PRO(7).

 Pour assurer votre activité (locaux, matériels, responsabilités) : 

   PRÉVI Protect'Pro, 10 % de de réduction sur la 1ère année d'assurance si création / reprise(8)

(cette réduction est portée à 25 % si vous bénéficiez du Dispositif Solidarité Pros).

 Pour vous protéger et protéger vos proches en cas d’arrêt de travail, d’invalidité,   
 de perte d’autonomie ou de décès : 

   PRÉVI Anticip’Pro, 25 % de réduction sur vos cotisations la 1ère année(9).

Des solutions pour préparer votre avenir et ceux de vos salariés.

 Pour bénéficier d’avantages fiscaux et vous constituer un patrimoine financier : 

  Éparialis, gratuité de la mise en conformité de votre dossier de transfert d’épargne 
salariale (PEE/PERCO)(10).
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OPTIMISER VOS EXCÉDENTS DE TRÉSORERIE

Tréso’Viv une solution d’épargne rémunérée au jour le jour.

Votre conseiller vous propose une solution à taux attractif vous permettant de 
gérer facilement vos excédents de trésorerie.

   Tréso’Viv : un taux 2 fois plus avantageux pendant 6 mois(4).
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Offre réservée aux créateurs/repreneurs d'entreprise.
Arkéa Crédit Bail - S.A.S. au capital de 24 368 000 € - Siège social : Immeuble Le Sextant. 3 avenue d'Alphasis, 35760 Saint-Grégoire - RCS Rennes B 384 288 684 - TVA : FR 153 842 886 84 - Courtier 
d’assurances - N° Orias 10 057 635 vérifiable sur www.orias.fr.
Federal Finance - S.A. à Directoire et Conseil de Surveillance au capital de 20 747 030 €. Siège social : 1 allée Louis Lichou, 29480 Le Relecq-Kerhuon - Adresse postale : BP 97 - 29802 Brest Cedex 
9. Siren 318 502 747 RCS Brest - Société de courtage d’assurances immatriculée à l’Orias n° 07 001 802. Établissement de crédit agréé par l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution - TVA : 
FR53 318 502 747.
Federal Finance Gestion, S.A. à Directoire et Conseil de Surveillance au capital de 6 500 000 €. Siège social : 1 allée Louis Lichou, 29480 Le Relecq-Kerhuon - Siren 378 135 610 RCS Brest. Agrément 
de l’Autorité des Marchés Financiers n° GP 04/006 du 22 mars 2004. TVA : FR 87 378 135 610.
NOVELIA - S.A. au capital de 1 000 000 € - 30 boulevard de la Tour d'Auvergne - CS 86523 - 35065 Rennes Cedex - Société de courtage en assurances - n° Orias 07 001 889, vérifiable auprès de 
l'Orias (1 rue Jules Lefebvre, 75009 Paris - www.orias.fr) -Siren B 383286473 RCS Rennes - N° identifiant TVA : FR91383286473 - opérations exonérées de TVA en application de l'article 261-C2 du 
CGI - Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR - 4 place de Budapest - CS 92459 - 75436 Paris Cedex 09).
La Protection Juridique Pro est un produit proposé par NOVELIA.
L’offre de paiement en 3 ou 4 fois est proposée par Financo - Siège social : 335 rue Antoine de Saint-Exupéry - 29490 Guipavas - S.A. à Directoire et Conseil de surveillance au capital de 58 000 000 € 
- RCS Brest B 338 138 795 - Société de courtage d’assurance n° Orias 07 019 193 (www.orias.fr). Crédit Mutuel Arkéa - SA coopérative de crédit à capital variable et de courtage d’assurances - 1 rue 
Louis Lichou - 29480 Le Relecq-Kerhuon - Siren 775 577 018 RCS Brest - n° Orias 07 025 585 - Les Caisses de Crédit Mutuel sont des intermédiaires d’assurance inscrites au registre national, consultable 
sous www.orias.fr. Assureur : Protexia France - Tour Allianz One - 1 cours Michelet - CS 30051 92076 Paris La Défense Cedex - 382 276 624 RCS. Nanterre - Entreprise régie par le Code des Assurances. 
PRÉVI Anticip’Pro est un produit proposé par NOVELIA.
Assureur : pour les garanties NON VIE : Incapacité, Invalidité, Frais Généraux et Décès accidentel - SWISSLIFE.
PRÉVOYANCE ET SANTÉ - S.A. au capital de 150 000 000 € - 7 rue Belgrand, 92300 Levallois-Perret - Siren 322 215 021 RCS Nanterre - Entreprise régie par le 
Code des Assurances. Pour les garanties VIE : Décès toutes causes, Rente éducation, Rente Conjoint - SWISSLIFE ASSURANCE ET PATRIMOINE - S.A. au capital 
de 169 036 086,38 € - 7 rue Belgrand, 92300 Levallois Perret - Siren 341 785 632 RCS Nanterre - Entreprise régie par le Code des Assurances.
Assisteur : GARANTIE ASSISTANCE - S.A. au capital de 1 850 000 € - 38 rue de La Bruyère, 75009 Paris - Siren 312 517 493 RCS Paris - Entreprise régie par le 
Code des Assurances.
PRÉVI Protect’Pro est un produit proposé par NOVELIA.
Assureurs : Chubb European Group SE, entreprise régie par le Code des Assurances, au capital social de 896 176 662 € - La Tour Carpe Diem, 31 place des 
Corolles, Esplanade Nord, 92400 Courbevoie - 450 327 374 RCS Nanterre. Chubb European Group SE est soumise au contrôle de l'Autorité de Contrôle Prudentiel 
et de Résolution (ACPR) - 4 place de Budapest, CS 92459, 75436 Paris Cedex 09. EUROP ASSISTANCE - pour les garanties Assistance - Société Anonyme 
au capital de 35 402 786 € - Entreprise régie par le Code des Assurances - 451 366 405 RCS Nanterre - 1 promenade de la Bonnette 92230 Gennevilliers. 
Suravenir - Siège social : 232 rue Général Paulet - BP 103 - 29802 Brest Cedex 9. Société anonyme à directoire et conseil de surveillance au capital entièrement 
libéré de 1 045 000 000 €. Société mixte régie par le Code des Assurances. SIREN 330 033 127 RCS Brest. Suravenir est une société soumise au contrôle de 
l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution (ACPR - 4 place de Budapest - CS 92459 - 75436 Paris Cedex 9). Crédit Mutuel Arkéa - S.A. coopérative de 
crédit à capital variable et de courtage d’assurances - 1 rue Louis Lichou, 29480 Le Relecq Kerhuon - Siren 775 577 018 RCS Brest. Orias 07 025 585. 10/2020.
Document à caractère publicitaire.

Vos contacts :

• Votre conseiller 
  du Crédit Mutuel de Bretagne

• Par internet www.cmb.fr

• Par téléphone


